
FAITES UN GESTE POUR LE BASSIN 

C odeppi lance en 2019 , au travers de sa Newsletter, une action de 
communication destinée à vous sensibiliser à quelques comporte-
ments qu’il vous est possible de corriger pour œuvrer au maintien de 
la qualité des éléments vivants, flore et faune, de notre Bassin. 

Supprimer ou réduire l’usage des Biocides 

Naviguer sur le Bassin implique de surveiller la coque de son bateau pour lui éviter de sup-
porter les algues et concrétions animales qui viennent limiter la glisse du bateau, augmente 
le poids du navire, la consommation de carburant etc… Traditionnellement, depuis  les an-
nées 50 il est d’usage de nettoyer à chaque saison la coque et de repeindre cette dernière 
avec une peinture spéciale dite « antifouling » laquelle comporte des éléments chimiques 
dits « biocides » qui empêchent algues et concrétion de proliférer. Or ces éléments chi-
miques constituent avec les pollutions organiques, les résidus d’hydrocarbures, une des 
causes principales de pollution du milieu vivant de nos eaux. 

À court terme, chaque plaisancier peut agir, se responsabiliser, et s’astreindre à des règles 
simples en fonction de l’usage de son bateau. Pour cela nous nous rangeons derrière les 
recommandations de la Fédération des Industries Nautiques laquelle fait régulièrement le 
point sur le sujet : 

¶ Préférez les antifouling à matrices dures que les érodables. 
¶ Ajustez les quantités en fonction de votre zone de navigation. 
¶ Si votre bateau ne navigue que 3 mois par an, vous pouvez opter pour une seule 

couche d’antifouling (pour un résultat sur une année, 2 couches épaisses doivent être 
suffisantes). 

¶ Évitez les produits trop chargés en cuivre. 
¶ Utilisez des aires de carénage dédiées (pas de carénage sauvage). 
¶ Ne rajoutez jamais d’autres produits dans les pots (c'est d'ailleurs formellement inter-

dit). 
Pour l'instant, les produits véritablement "verts" n'existent pas en ce domaine et l’article 
R522-39 du Code de l’Environnement précise que la publicité ne peut le mentionner, car elle 
induirait le consommateur en erreur. 

Quant aux solutions techniques alternatives, comme les machines de brossage, elles n'ont 
pas vraiment fait leurs preuves - leur ratio coût / efficacité n'est guère convaincant, pour 
l'instant. 

Mais la recherche et les fabricants de peintures antifouling, adhérents de la FIN, ne se dé-
couragent pas. Ainsi, un certain nombre de programmes cherchent à élaborer des peintures 
anti-salissures sans biocides. On peut notamment citer les programmes Paint clean, Eco 
paint et Biopaintrop, qui ont reçu l'appui du pôle de compétitivité « Pôle Mer Bretagne ». 

GARDONS le CONTACT 

Recevez régulièrement nos informations : Newsletter, évènements, autres… 

Laissez nous votre email :  …………………………………………@..................................... 

ADHEREZ ¨ CODEPPI ou SOUTENEZ NOUS 

Le fonctionnement d'une association entra´ne des frais parfois importants (comme l'impression 
et l'envoi du bulletin ¨ plusieurs centaines de personnes). Nous n'avons aucune  subvention. 

Nos seules ressources sont les cotisations. Donnez-nous donc, chers adh®rents, les moyens 

financiers indispensables ¨ la poursuite de notre action. 

 COTISATION 2019 - Couple ou individuel : 10 ú   Bienfaiteur : 15 ú ou plus 

par ch¯que ¨ envoyer ¨ notre adresse : BP 20 CLAOUEY 33950 LEGE CAP FERRET 

REJOIGNEZ NOUS 

Pour °tre membre du Conseil d'Administration et/ou membre du Bureau 

Nom :ééééééééééééééPr®nom :éééééééééééééééééééé.. 

  

T®l fixe : éééé.ééééééééééé. T®l portable : ééééééééééééééééééé 

Risque de fracture numé-

rique pour le Nord Bassin 

Dans un récent article du 

Sud-Ouest, la présidente de 

la COBAS indiquait que sur le 

territoire de l’agglomération 

du Sud Bassin le déploie-

ment de la fibre concerne 

49 487 abonnés et ajoute : 

« Aujourd’hui nous sommes 

capables de dire, rue par 

rue, quartier par quartier, la 

date du déploiement de la 

fibre. » pour ce qui concerne 

LCF et la COBAN (en charge 

de ce projet depuis le 1er 

janvier 2018), aucune com-

munication pour le mo-

ment ! Codeppi a peut-être 

trouvé la personne en 

charge du projet (depuis peu 

de temps). Avons-nous pris 

du retard ? la fracture nu-

mérique nous guette-t-elle ? 

Qui connait Victor COSTEΚ 
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ç Rien de ce qui touche la Presqu'´le ne nous est ®tranger...è 

Contacts des  

Représentants 

dans les villages 

CLAOUEY / LE FOUR :  

F Pinguet    

0556030880 

LES JACQUETS 

G Baurin 

0603822952 

CAP-FERRET :  

JP Barre      

0556037380 

PIQUEY :  

H Legal       

0688980249 

PIRAILLAN LE CANON :  

JP Camut     

0556609412 

L’HERBE LA VIGNE :  

P Pastor      

0680754920 

EDITORIAL  

L 'année 2018 ŀǳǊŀ ŞǘŞ ǇƻǳǊ /h59ttL ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƛǝƻƴ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ des dossiers généraux 
relatifs à l'environnement, à l'urbanisme maitrisé et 

responsable…mais aussi en s'impliquant davantage vers 
l’écoute sur le terrain du ressenti des habitants, résidents à 
l’année en partant du principe qu'estivants et visiteurs de 
nos villages bénéficierons du résultat des actions engagées. 

Cela nous a amenés à rencontrer plus souvent les acteurs 
institutionnels et en particulier ceux de notre commune. 
Nous avons chaque fois exposé  nos analyses et présenté 
nos arguments avec un souci d’expertise et de qualité que 
nos interlocuteurs ont soulignés. Rechercher l’efficacité, en 
étant déterminés à obtenir des réponses, des solutions. 

En 2019 nous allons continuer dans cette voie et vous invi-

tons  à apporter vos talents, vos analyses au sein de CODEPPI. 

N'hésitez pas à visiter notre site et partager nos Newsletters 

trimestrielles, en attendant la mise en œuvre prochaine de 

notre blog. Le bureau de CODEPPI vous souhaite de Bonnes 

Fêtes de fin d’année et vous donne rendez-vous en 2019. 

COmit® de D®fense 
et Protection de la PresquôĊle 
__________________________________ 

Pr®sident : Jean-Pierre CAMUT,  

Vice-president : Gilbert BAURIN 

Tr®sorier : Pierre PASTOR,  

Secr®taire : Marie C®line LACHAUD 

Secr®taire adjointe : Franoise PIN-
GUET 

Archiviste : Guy CASTAIGNEDE 

__________________________________ 

Email : codeppilcf@orange.fr 

Site : www.codeppilcf.com 

PLU : DU VAGUE A L'AME ? 

D epuis le refus de publication du PLU (*) de 
notre commune par le Préfet, qui crée une 
situation de crise avec des procédures provi-

soires, nous avons assisté fin août à un coup de 
Théâtre :  le Conseil Municipal annule sa décision de juin, et Monsieur 
le Maire annonce la reprise des études pour l’intégration des modifica-
tions demandées par l’État.  

Cela entraine la révision du PADD (**) et un délai prévisionnel de 
fin d’étude d’un an à un an et demi minimum. 

Nous regrettons cette situation où les éléments objectifs et raison-
nables ont été éclipsés par un manque de dialogue entre Commune et 
Services de l‘État et un climat subjectif de défiance réciproque. Il est 
temps que notre Commune dispose d’un PLU. Mais que penser au final 
de l’absence de SCOT validé (délai prévisionnel de la nouvelle instruc-
tion : 6 ans !) et de l’épée de Damoclès qui demeure au-dessus de 
notre commune comme toutes celles du Bassin de se voir opposé cette 
situation pour annuler tout projet de PLU ? 

Newsletter de l'association Codeppi de 

septembre ¨ d®cembre 2018 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1852
https://fr.wikipedia.org/wiki/Napol%C3%A9on_III
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hu%C3%AEtre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Arcachon
https://fr.wikipedia.org/wiki/1859
https://fr.wikipedia.org/wiki/Acad%C3%A9mie_des_sciences_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/1871
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ostr%C3%A9iculture


POUR UNE VRAI POLITIQUE DE l’ARBRE SUR NOTRE COMMUNE 

N ous nous félicitons tous les jours de la part importante qu’occupe le 
massif forestier et plus généralement le couvert végétal sur notre 
commune. Nous saluons les mesures prises pour gérer et réguler 
l’abattage des arbres et les obligations de remplacement instaurées. 

Pour autant beaucoup de propriétaires, beaucoup trop à nos yeux, considèrent toujours que 
ces mesures « sont pour les autres ». A la sanction du règlement nous préférons la prise de 
conscience et l’adoption d’un comportement en rapport avec les vrais enjeux environnemen-
taux. 

-L’objectif numéro un est de sécuriser et de pérenniser les grands arbres le plus longtemps 
possible, mais également de pouvoir envisager le renouvellement à moyen et long terme. Il y 
a un réel intérêt à développer la couverture végétale, notamment pour lutter contre l’accu-
mulation de chaleur estivale.  L’arbre a un double effet : 

- Un effet parasol, qui protège du rayonnement solaire.  

- Il a également un effet climatiseur : il transpire et l’humidité qu’il dégage rafraîchit l’air am-
biant. Tout cela se calcule. Des études allemandes ont montré qu’un espace vert arboré de 
100 mètres carrés permet d’abaisser la température d’un degré dans un rayon de 100 mètres. 

C’est une raison suffisante pour que la place de l’arbre soit intégrée dans tout projet d’aména-
gement, à fortiori à l’heure de la densification de l’habitat urbain. (orientations de la plupart 
des PLU en France, notamment les orientations retenues pour le projet de notre commune). 

Élément essentiel au cadre de vie, régulateur thermique, l’arbre dans notre commune pré-
sente bien des avantages. Mais encore faut-il que sa représentation soit équilibrée.   Issu d’un 
héritage classique, le patrimoine arboré de notre territoire est actuellement dominé par trois 
essences, le pin, le chêne pédonculé et le chêne vert. Mais aussi des végétaux de couverture  
comme l’arbousier, le mimosa et la bruyère. À eux seuls, ils représentent plus de 80%. Sans 
doute il faut s’engager vers plus de diversification mais encore faut-il ne pas céder aux images 
équatoriales en privilégiant palmiers et autres bananiers qui sont souvent une façon détour-
née de supprimer les grands arbres aux vertus régulatrices. 

Il n'en reste pas moins que le principe de précaution et les spécifications des plans de protec-
tion contre les incendies pourraient nous amener à de mesures plus contraignantes quant à la 
densité des arbres dans le tissu urbain.  

LES PROPOSITIONS DE CODEPPI POUR LE PLAN VELO DE LA COMMUNE 

L e 13 novembre le maire nous avait invité à présenter nos propositions au comité de gestion vélo. Nous 
avons détaillé les points suivants : 

¶ Promouvoir un réseau continu et cohérent intégré au paysage naturel et urbain. 

¶ Sécuriser ce vecteur de transport en privilégiant des itinéraires protégés. 

¶ Limiter la pression automobile et favoriser les pratiques douces. 

¶ Améliorer la desserte des plages de l’Océan  en finalisant l’axe Claouey- Route du Truc Vert. 

¶ Améliorer la traversée des Villages. 

¶ Identifier et gérer les zones de parking vélo sur les spots les plus fréquentés. 

¶ Fournir une information sur le niveau de difficulté et de dangerosité aux pratiquants, un complément 

essentiel a la cartographie actuelle. 

¶ Faire Une communication dédiée et diversifiée : Cartes et brochures touristiques, plus de services inter 

actifs (QR code mais aussi un « Passeport Vélo »), cibler les incivilités vélo dans le plan de communication 

« incivilités » de la commune. 

¶ Développer une activité économique respectueuse de l’environnement. 

¶ Favoriser la découverte du patrimoine naturel et historique de la Presqu’île. 

Monsieur le Maire nous a remerciés et félicités pour la qualité de notre travail.  
Une discussion s’est établie autour des différents points de nos propositions, notamment : 
- l’adjonction du temps de parcours à côté du kilométrage indiqué sur les panneaux directionnels ; 
- matérialisation de la bordure blanche  le long des bandes cyclables sur la D 106 ou la route du Truc Vert qui a 
donné lieu à débat concernant la sécurité ; 
- la question  de parcs à vélos dont certains ne seraient nécessaires qu’en période estivale. 
Monsieur le Maire a souhaité que CODEPPI soit invité aux prochaines réunions.  
L’opération Plan de Gestion Vélo semble en bonne voie, ou plutôt sur la bonne…piste ! 

Menaces sur nos pins 
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MAIS POURQUOI TOUS CES ENGINS AU LARGE DES JACQUETS ? 

I l s’agissait d’un test de traitement des friches ostréicoles, la friche ostréicole des Jacquets. 

Ce 21 novembre le Comité Conchylicole Aquitaine Arcachon, le CRCAA, nous invitait à une présentation 

des résultats du test de traitement des friches ostréicoles pratiqué aux Jacquets entre 31 janvier et le 19 

février 2018 

Sous la maitrise d’ouvrage du SIBA, et en partenariat avec le Département de la Charente Maritime, une 

équipe mixte Bassin-Arcachon et Charente Maritime, a mis en œuvre le procédé utilisé chez nos voisins avec 

le matériel mis à disposition par ces derniers :  

Le Bateau « La Trezence », La Pelle sur ponton flottant, La Dameuse des neiges modifiée 

 

Les Chiffres : 
- Surface réellement nettoyée : 6.3ha dont 1.6ha de déchets  
- Durée du chantier : 10 marées basses dont 1 et 2 de finitions 
- Rapatriement ferrailles : 26.72T dont 2T avec des poches 
- Rapatriement poches seules : 2T 

Les blocs de coquilles sont nettoyés de tout éléments organiques et réimplantés pour être enfouis. 

Les résultats obtenus sont conformes au rendement constaté en Charente Maritime. Les ratios de coût à 

l’hectare sont également comparables. 

Le test des Jacquets va être complété en 2019 par une nouvelle zone de 20,8 hectares et le CRCAA espère 

entreprendre au moins une autre zone pour optimiser les moyens engagés sur la période convenue avec les 

partenaires. 

La poursuite de ce plan a été évaluée financièrement mais le lancement de la généralisation aux 1000 hec-

tares à traiter passe par l’achat d’un bateau spécialisé sur le modèle de La Trezence. En fonction de la réalisa-

tion de préalable le plan opérationnel pourrait être finalisé dans un délai minimum de 10 ans à un maximum 

de 15 ans. 

 DÉGUSTER les HUITRES du BASSIN chez le producteur    

D epuis 2011 nous apprécions ces dégustations situées dans les quartiers ostréi-
coles pleins de charme dans sept des onze villages de notre commune. 

Limitée à une dégustation « froide » composée d’huitres du producteur et de 
coquillages cuits par d’autres professionnels ainsi que quelques autres ingrédients 

limités, le tout accompagné d’un choix réduit de vins, cette dégustation favorise des bons moments 
au bord de l’eau, ceux d’une dégustation, différents d’un repas chez un restaurateur par exemple. 

Ces initiatives récentes permettent à nos amis ostréiculteurs de compléter leurs revenus habituels et 
de mieux gérer leur cycle d’exploitation soumis régulièrement aux aléas bien connus (mortalité, in-
terdiction temporaire par exemple) 

Mais comment comprendre que certains professionnels transgressent l’esprit et la lettre de l’arrêté 
préfectoral en proposant des surfaces commerciales de dégustation de plusieurs centaines de cou-
verts en mettant de plus les habitants et résidents devant le fait accompli?  Ces cas peu nombreux, 
créent un désordre et de la colère des riverains lesquels sont confrontés à des nuisances diverses 
(stationnement sauvage des clients, non-respect des heures de fermeture, nuisances sonores et ol-
factives…) 

Nous prenons connaissance aussi par la lecture d’articles de presse que la profession des restaura-
teurs s’inquiète de ce phénomène atypique, qu’ils voient comme une concurrence déloyale à leur 
activité. 

À vrai dire, ces quelques ostréiculteurs concernés interprètent le manque de précision des textes, et 
ceci dans un processus de déclaration simplissime qui ignore l’avis de la commune, premier repré-
sentant des habitants et résidents. Nous sommes effectivement obligés de faire le parallèle avec un 
projet commercial de restauration traditionnel où la commune serait amenée par exemple à étudier 
scrupuleusement l’impact du projet et à prescrire des adaptations ou restrictions pouvant aller jus-
qu’au refus. 

Un projet de nou-
veau parcellaire  

ostréicole 
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όŎŦΦ ŀǊǝŎƭŜύ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ 
ǊŜǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ 
ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǝŦ Υ  
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΣ Ǉƭǳǎ 
ƎǊŀƴŘŜǎΣ Ƴŀƛ ŀǳǎǎƛ 
ƛƴǎǘŀǳǊŀǝƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǝƻƴ ŘŜ Ƙǳƛǘ 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΦ 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǇŀǊπ
ŎŜƭƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊƻƴǘ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǝƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜπ
ǝŜƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭŀƛǎǎŜ 
ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳŜǊΦ /Ŝǎ 
ƳƻŘƛŬŎŀǝƻƴǎ Ŏƻƴǎǝπ
ǘǳŜǊƻƴǘ ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞπ
ƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊπ
ǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 
ƻǎǘǊŞƛŎƻƭŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ōƛƻπ
ǘƻǇŜΦ 


